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Culture

FAST & FURIOUS : 
HOBBS & SHAW
Séances :
Ven 13/09 à 20h30
Sam 14/09 à 14h45
Dim 15/09 à 14h15

Au programme 
du cinéma Louis Jouvet

C’EST QUOI CETTE MAMIE ?!
Séances :
Mer 11/09 à 14h45
Dim 15/09 à 16h45
Lun 16/09 à 14h

La course des 4 couleurs ! 
Vous regrettiez son annulation lors
du marché des 4 couleurs ? 
Réjouissez-vous, la course des 4 cou-
leurs aura bien lieu ! 
Rendez-vous dimanche 22 septembre
à 10h30 pour cette course de 5km
ponctuée de jets de poudre colorée.
Coureurs aguerris, coureurs du di-
manche, marcheurs ou amateurs de
moments festifs, chacun trouvera son
compte !
Enfilez vos vêtements de sport, chaus-
sez vos baskets et emportez votre
bonne humeur pour 5 km de bonheur,
de joie mais aussi d’un peu de sueur. 
Le tarif est de 5€ avec sachet de pou-
dre, t-shirt blanc et lunettes de soleil
offerts - échauffement et collation sont
prévus.
Gratuit pour les moins de 12 ans.
L'inscription se fait uniquement à la
Maison Matisse, du mercredi au lundi
aux horaires d’ouverture -  au 26 rue
du château ou alors le jour de la
course. Plus d'information 
au 03.23.60.90.54

Enfants : 3€ (- de 12 ans)
Ados : 4€ (- de 14 ans)

Adultes : 5€ 

Recevez gratuitement le programme du 
cinéma Louis Jouvet chaque semaine par

mail en vous inscrivant sur :
www.bohainenvermandois.fr

A la Matisse...
Les journées du patrimoine sont toutes
proches. Profitez de ce week-end pour
découvrir la Maison familiale d’Henri
Matisse lors d’une visite guidée ou
laissez libre cours à votre créativité
pour créer votre propre œuvre « à
la Matisse ». A l’image des élèves
de l’école de dessin Maurice Quentin
de la Tour actuellement exposés dans
la Maison, inspirez-vous vous aussi
des œuvres d’Henri Matisse. 
Aménagé comme un atelier de pein-
tre, l’espace pédagogique offrira tout
le matériel nécessaire aux plus belles
créations. 
Les visites guidées sont prévues le
samedi 21 à 10h30 et 14h30, le di-
manche 22 à 14h30. Le nombres de
personnes étant limités, il est préfé-
rable de réserver à la Maison
Matisse.
Samedi 21 septembre de 10h à 13h
14h à 18h et le dimanche 22 sep-
tembre de 14h à 18h.
Informations à la Maison familiale
d’Henri Matisse au 03.23.60.90.54

Santé
A jour de vos vaccins ? 
Pensez-y ! 
Avec la rentrée scolaire, pensez à mettre
à jour vos vaccins ; profitez de la séance
de vaccinations gratuites organisée par
le Centre de Promotion de la Santé de
l’Aisne pour tous dès l’âge de 6 ans, le
mercredi 11 septembre 2019à la Maison
de la Solidarité de 14h à 15h30.
Nous fournissons gratuitement les vaccins.
Renseignement au 03.23.57.70.40
(Pour les mineurs : venir accompagné
d’un représentant légal)
A noter : les personnes doivent apporter
leur carte vitale lors de la séance de vac-
cinations.
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Opération Habitat
Une permanence d’Opération
programmée d’Aide à l’Habitat se
tiendra en mairie le mardi 10
septembre de 9h à 12h.
Renseignement au 03.23.07.55.55

Loisirs

Chacun y met du sien
Le désherbage des trottoirs est l’affaire de tous. En effet, chaque propriétaire ou
locataire doient entretenir et désherber devant chez soi.
En effet, les voies et espaces publics doivent être tenus propres. Les usagers de
la voie publique et les occupants des propriétés riveraines sont donc tenus d’éviter
toutes souillures de celles-ci.
Les employés du service nettoyage s’affèrent chaque jour pour assurer la propreté
de la ville. Mais tout le monde doit y mettre du sien. Les citoyens doivent donc
balayer, nettoyer, entretenir, désherber son trottoir et son caniveau dans la mesure
du possible. 
Ainsi, certains travaux doivent être réalisés, à la charge des habitants, propriétaires
occupants, locataires ou usufruitiers, et devant leur habitation :
> le désherbage,
> le balayage des feuilles mortes et autres détritus,
> ou encore en hiver le balayage et/ou grattage de la neige et du verglas, avec
dépôt de sel, sable.
Renseignements au 03.23.07.55.55

Cadre de vie 

Permanences SOLIHA
Vous voulez faire des économies
d’énergie ? Venez-vous renseigner à
la permanence pour
la rénovation énergé-
tique. 
Des subventions, des
primes et des prêts peuvent être mo-
bilisés. Vous aurez une information
complète sur la maîtrise de l’énergie.
Venez en mairie le mercredi 18 sep-
tembre de 10h à 11h30. 
Contact : Soliha Aisne, 03.23.26.73.50
- contact.aisne@soliha.fr

Pratique

Le saviez-vous ? 
La pose et la modification de clôture
est soumise à une déclaration en
mairie.
Plus d’informations en mairie
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